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Comité d'établissement  

 du 8  février 2018 

 Projet   wash  and pack 

La CFDT ne voulant pas bloquer le  peu d’ avancements des salariés de la laverie étant 

actuellement positionnés en  A2 156 et   qui  subissent des conditions  de travail pénibles 

pourront bénéficier d’avancement vers un poste d'employé de montage  

A2  158  = +19,26€/  mois 

Mais la CFDT s'est abstenue à cause des conséquences sur les emplois « d'employé de 

montage » du matériel de bord.La CFDT depuis des années  réclame La qualification de 

contrôleurs, pour ces agents majoritairement des femmes qui exercent un travail   et  des 

tâches sucessives  rajoutées   continuellement plus importantes que celles décrites dans la 

grille des salaires.  

C’ était   l’occcasion  de Récompenser  et de valoriser  cet emploi : 

- Refus  de la direction, au contraire la direction leur rajoute  une tâche  

suplémentaire celle de compléter et vérifier les lots et supers lots  qui  

- arrivent  incomplets !!! 

-  
- Pour rappel : 

la CFDT avait refusé de signer cette grille à cause de nombreux métiers sous-évalués, et 

pour les professionnels  de cuisine  qui ont été dévalorisés . 

                           Pour la  CFDT  , Cela  Tient en 2 Mots : 

Respect  des qualifications !!!!!! 
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les employés    montage  materiel de bord  ne sont pas Responsables  du 

travail  effectué en amont ; sinon  ils  deviennent CONTROLEURS !!!!!!!! 
Rappelons que cet accord signé par les syndicats CFE/CGC,FO,UNSA depuis 

2004 est obsolète et suite  à de  nombreuses tâches   rajoutées  aux  salariés. 

La direction refuse toujours de revoir,malgré le fait qu'elle reconnaît elle-même 

que cette  grille est obsolète. 

Au fil des années c'est devenu un Foure-tou, au gré des Pressions des chefs de services et 

« Menaces exercés sur les salariés ».  De plus la CFDT à Dénoncé le jeu des 

contradictions entre : 

 -le but énoncé d'amélioration des conditions de travail et le but caché de Baisse 

d'effectifs au matériel de bord (déplacer les employés de ce service vers un autre 

poste pendant 4h00 !).              

Résultat Final : 

      Gain pour la Direction  

    -19,26€/mois (pour Laverie) 

            -Economie  pour la Direction 36€ /jour  (MDB) 

- La CFDT a Dénoncé le fait que des assistants opérations, des chefs 

d'équipe ou  des gestionnaires occupent régulièrement le 

poste « employé de montage »au  matériel  de bord  ce qui démontre   

un manque  chronique d’effectifs inacceptable sur ce poste 

la CFDT A réclamé le respect des qualifications et que 

chacun occupe le poste pour lequel il est qualifié et payé. 

La  gestion prévisionnellle  des emplois, il y a même des chefs de service  

qui n’ en connaisse pas la Définition !!.  

 


